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Information destinée aux professionnels de santé 
 

                                   le 30 janvier 2026,  

 
 
Objet : Tension d’approvisionnement de la spécialité NEXPOVIO 20 mg, DCI selinexor 60 mg (comprimé pelliculé 
à 20 mg), présentation boite de 12 comprimés conditionnés en 4 plaquettes de 3 comprimés : risque d’erreur 
médicamenteuse en lien avec un surdosage 
 
 
Madame, Monsieur, Cher confrère, Chère consœur,  
 
Nous vous informons que nous serons à flux tendu sur la présentation boite de 12 comprimés conditionnés en 4 
plaquettes de 3 comprimés suremballées (code CIP : 34009 302 580 0 2) de la spécialité  NEXPOVIO 20 mg, DCI 
selinexor 60 mg (comprimé pelliculé à 20 mg), à partir de mi-février 2026.  
 
En cas de rupture, le conditionnement de selinexor à 80 mg (en prise hebdomadaire), boite de 16 comprimés 
conditionnés en 4 plaquettes de 4 comprimés, (code CIP 34009 302 580 1 9) reste disponible.   
 
Toutefois, nous attirons votre attention concernant la différence du nombre de comprimés contenus dans chacune 
des présentations  et appelons à votre vigilance à cet effet.    
 

 Présentation en tension Présentation disponible 

Description de la 
présentation 

12 comprimés conditionnés en 4 plaquettes de 
3 comprimés suremballées   

 
code CIP : 34009 302 580 0 2 

16 comprimés conditionnés en 4 plaquettes de 
4 comprimés suremballées 

 
code CIP 34009 302 580 1 9 

Dosage de 
chaque comprimé 20 mg 20 mg 

Nombre de 
comprimés par 
présentation 

12  16  

Dosage de 
chaque comprimé 20 mg 20 mg 

Nombre de 
comprimés par 
plaquette 

3 comprimés  

 
 
 
 
 
 
 

4 comprimés 

Dosage total par 
plaquette  

Chaque plaquette contient 3 comprimés de 20 mg 
soit 60 mg de sélinexor au total par plaquette  

Chaque plaquette contient 4 comprimés de 20 mg,  
soit 80 mg de sélinexor au total par plaquette 
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Attention : 
Les patients prenant habituellement la présentation boite de 12 comprimés conditionnés en 4 plaquettes de 3 
comprimés suremballés pourraient être temporairement amenés à prendre la présentation boite de 16 comprimés 
conditionnés en 4 plaquettes de 4 comprimés suremballées. Nous appelons à la vigilance en raison du risque 
d’erreur médicamenteuse en cas de prise d’un nombre trop important de comprimés et du risque de surdosage. 
 
Transmettez au patient le courrier prévu à son intention et vérifiez avec lui qu’il a bien compris les nouvelles 
modalités de prise et le nombre de comprimés à prendre, soit 3 comprimés seulement sur les 4 que contient la 
plaquette afin de respecter la posologie prescrite. Inscrivez les indications nécessaires sur la boîte du médicament 
et sur l’ordonnance.  
 
Nous vous rappelons qu’en cas de surdosage, une déclaration de pharmacovigilance doit être effectuée, le patient 
doit être surveillé pour déceler tout signe ou symptôme d’effets indésirables et un traitement symptomatique 
approprié doit être immédiatement instauré. Les symptômes aigus potentiels incluent nausées, vomissements, 
diarrhée, déshydratation et confusion mentale. Les signes potentiels incluent des taux de sodium bas, des enzymes 
hépatiques élevés et des numérations globulaires basses. 
 

Présentation en tension  Présentation disponible  
Boite 12 comprimés conditionnés en 4 plaquettes de 3 

comprimés suremballées 
Boite 16 comprimés conditionnés en 4 plaquettes de 4 

comprimés suremballées 

  

 
 
Information médicale 
Pour toute question d’information médicale, nous vous invitons à contacter le service d’information médicale de 
Pharma Blue par téléphone au 01 82 73 24 63 ou par courriel à l’adresse suivante : medinfo@pharma-blue.com 
 
Déclaration des effets indésirables 
Déclarez tout effet indésirable et toute erreur médicamenteuse suspecté d’être dû à un médicament auprès de 
votre Centre Régional de Pharmacovigilance (CRPV) ou sur https://signalement.social-sante.gouv.fr/  
Pour plus d’information sur les médicaments, consultez le site de l’ANSM : ansm.sante.fr ou la base de données 
publique des médicaments : https://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/ 
 
Nous prévoyons un retour à la normale à compter du 18 février 2026.  
 
Nous vous remercions pour votre compréhension et vous prions de croire, Madame, Monsieur, Cher confrère, 
chère consœur, en l’assurance de nos salutations respectueuses.   
 

 
Laboratoire Menarini Stemline                            Laboratoire Pharma Blue 
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